
MÇfLANGES RELIGIEUX.

l'endroit serait président. Les devoirs du bureau seraient les mêmes que ceuz
des bureaux de districts etc. etc.

Ce biH a été présenté par M. le solliciteur-Général Day, le 20
juillet, mais il n'a été livré à impressiou qu'au commencement
d'aont;et mardi,lu 3,on en était déjà rendu à la seconde lecture.Cer-
tes, on va vite en besogne, quand on veut marcher seul et emp.orter
une mesure de son goi. On craignait sur.s doute les réclamations
des parties compromises ; aussi on n'a pas donné un mot d'i On
était don.c bien éloigné de consulter le clergé ou d'interroger Popi-
nion publique. Pourtant. partout e lu e-ergé catholique instruit et
dirige il y a nau. oralité, progrès, pai et bonheur. L'influence
catholiqu e crée id fanatisme, ni querelle religieuse, ni désunion
quelconque. On le voit bien par la sympathie. la disposition amicale
que lui conservent ceux-mêmes d'une religion différente qui ont fré-
quenté. quelque teims, nos maisons d'éducation. Il est même reconnu
par Pexpérice que la charité catholique qu'on y exercecst le moyen
;c plus eflicace de pr0venir toutes les dissentiens religie&ses. On
n'n pouvait douter mais on a voulu faire semblant de l'ignorer.
Qu'avait donc fait le clergé catholique, lépiscopat canadien pour

rierîter un semblable isolement dans une imsure qui. avant tout, doit
être religieuse et cathnliquenent religieuse. puisqu'elle concerne une
majorité catholique ? Qu'avait fait le clergé ? Demandons plutôt.que
n'avait pas fait le clcrgé pour posséder un droit incontestable à lex-
emption d'un anusi humiliant dédain, d'une aussi blessante dénéga-
tion ? Qu'on ne simjagne ps que quelques phrases labiales, pronon-
cées nu parlement on a:lleurs à ia louange du clergé.puissent lui fai-
re illusion. Le c!erg catliolique a la vue trop élevée et la conscien-
ce trop forte pour que rune ou Pautre puisse être affectée par la
fumée de lencens. Mais attalhons-nois a la lettre du Bill

La penséc-mèrc de ce projet est de concentrer dans les mains
dlun seul homme. (pi peut tre étranger aux Canadiens,étranger à
leur religion.)tous les pouvoirs nécessaires pour Jrmer à son goût la
jeunesse du pars. En effet, un surintendant. revitu des drois ci-
haut mentionnés, possède une pleine autorité pour cela. Il a Par-
gent ; il a les hommes ; et la vulonté de soi maitre ne lui manquera
pas, il est sous bon plaisir. Il est bien vrai qu'il y aura des bureaux de
Commissaires électifs; mais le bureau principal, celui des examina-
tcUrS, est au choix du surinzendant. Cet homme, créature du gou-
verneur. avec son action souveraine et à peu prés irresponsablc.
peut douc réienter maîtres et disciples. mème décider du dogne et
de la muorale; à lui ou à son burcou d'examin trs est dévolu le
droit le PInd'c' sur tous les livres à être emplovés dans les écoles, à
lui aussi (en prenier ressurt) le droit d'acceptati ou <le rejet de tous.
les Instit ueurs, tant sous le rap lrt de la eapacit que summ celi de lP


